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Identification
Ref Juridiction
20161 Cour d'appel

Date de décision

19971212 N° de dossier

Abstract

Theme
Injonction de payer, Procédure Civile

Base légale

Article(s) : 161 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le
texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Pays/Ville
Maroc / Casablanca

Type de décision
Arrét

Mots clés

N° de décision
4134

Chambre
Civile

Ordonnance d'injonction de payer, Acte de
notification, Absence de nécessité de notifier

copie du titre de créance

Source
Non publiée

Le créancier qui a obtenu une ordonnance d'injonction de payer, n'est pas tenu de faire notifier au
débiteur une copie du titre de la créance mais il suffit que l'acte de notification contienne la
détermination dudit titre. Tout acte contenant les énonciations requises pour la validité d'un billet a

ordre vaut comme tel.
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